RF Conseil (La Revue Fiduciaire)

Les différentes techniques de transmission

Selon l'objectif recherché, il existe plusieurs tech​niques de transmission.

Donation simple ou donation-partage 

Aujourd'hui, compte tenu des nom​breuses réformes intervenues, les droits de mutation à payer sont les mêmes, qu'il s'agisse d'une donation simple ou d'une donation-partage. Sur le plan civil, c'est en revanche différent. Quitte à choisir, lorsqu'il y a plusieurs enfants, l'exploitant a intérêt à opter pour la donation-partage. 

Celle-ci per​met à l'exploitant de distribuer et de répartir, de son vivant, tout ou partie de ses biens (ce qui règle les éventuels conflits familiaux nés du partage d'au​tant que chacun peut avoir des lots de valeur différente).

De plus, les biens transmis par ce biais sont à l'abri d'une réévaluation au jour du décès de l'ex​ploitant, comme c'est le cas avec une donation simple.

La transmission avec réserve d'usufruit

Rien n'empêche que la transmission ne porte pas sur la pleine propriété des parts sociales. L'exploitant peut très bien transmettre la nue-propriété et garder l'usufruit jusqu'à son décès. Cette solution présente plusieurs avan​tages. Elle permet une transmission progressive de l'activité car le dirigeant ne perd pas le contrôle de l'entreprise, il conserve en outre des revenus régu​liers. Cette opération permet aussi de réduire le poids des droits de donation à payer car ceux-ci sont calculés sur la valeur de la nue-propriété, déterminée

d'après un barème lié à l'âge de l'usu​fruitier. Enfin, à son décès, le nu-pro​priétaire récupère l'usufruit en franchi​se d'impôt. Les répercussions sur l'ISF limitent toutefois cette technique.

La location-gérance

La location-gérance est souvent utili​sée pour permettre une transmission progressive de l'entreprise. L'héritier choisi devient locataire-gérant et fait ses premières armes de gestionnaire sous le contrôle de son père. II peut ainsi se constituer la trésorerie suffi​sante pour racheter l'entreprise le moment venu. Pour cette raison, en pratique, cette technique est souvent associée à une promesse unilatérale de vente.

La mise en société de l'entreprise individuelle 

Mettre en société l'entreprise indivi​duelle avant de la donner permet de simplifier la phase de transmission. En effet, juridiquement, il est toujours plus facile de transmettre des droits sociaux qu'un fonds de commerce. De plus, fiscalement, tout est apparem​ment fait pour encourager les mises en société. 

En effet, les plus-values réali​sées à l'occasion de l'apport peuvent ne pas être imposées immédiatement, le droit d'apport de 4,80 % n'est pas dû si l'apporteur s'engage à conserver les titres pendant trois ans. Enfin, les droits, lorsqu'ils sont dus, peuvent être calculés sur une base moins importante qu'en cas de trans​mission de biens de l'entreprise.

Diminuer le coût fiscal de sa transmission

Plusieurs dispositifs existent pour alléger le poids des impôts.

Lorsqu'un dirigeant transmet son entreprise ou les parts de sa société, deux types d'impôts sont dus. Schématiquement, d'une part, pour le dirigeant, l'impôt sur les plus-values éventuellement réalisées et d'autre part, pour le bénéficiaire de la trans​mission, les droits de mutation (droits de donation ou de succession ou droits d'enregistrement en cas de vente). En pratique, toutefois, plus-​values et droits de mutation (donation ou vente) sont liés car il est fréquent, surtout dans les transmissions fami​liales, que le donateur (un parent) sup​porte l'ensemble des charges, y com​pris les droits normalement dus par ses enfants. Aujourd'hui, il existe plu​sieurs dispositifs qui permettent d'allé​ger, voire d'éluder complètement, le poids des impôts dus dans le cadre d'une transmission.

Transmission sous la forme d'une donation

Principe : un barème progressif. Lorsque la transmission prend la forme d'une donation d'une entrepri​se individuelle, les droits à payer sont normalement calculés à partir d'un barème fiscal qui se décompose en tranches progressives. Les taux diffè​rent selon le degré de parenté qui lient les parties à l'acte.

Par contre, lorsque la donation est consentie à un tiers, le fisc applique un taux unique égal à 60 % de la valeur transmise au bénéficiaire. L'importance des droits prélevés explique que, dans ce cas, il est conseillé, lorsque c'est possible, de retenir une autre tech​nique de transmission que la donation.

Dispositifs d'allégement des droits de donation

- Abattement. Quelle que soit la nature de la donation, un abattement est pratiqué sur la part soumise aux droits de donation. Le montant de cet abattement varie selon le degré de parenté qui lie les parties à la donation. Ainsi, à titre d'exemple, cet abatte​ment est de 46 000 € par parent, soit 92 000 € pour les deux parents (603 480 F) pour les donations à un enfant, 15 000 € (soit 98 393 F) pour les donations entre frères et sœurs et 1 500 € (soit 9 839 F) lorsque la dona​tion est faite à un tiers. Cet abattement est valable pour une durée de 10 ans. Tous les 10 ans, les compteurs sont remis à zéro ; chaque donataire (ou héritier) peut donc, à nouveau, bénéfi​cier pour le calcul des droits de dona​tion d'un abattement complet.

- Réductions de droits. Le montant des droits à payer peut encore être réduit grâce à des réductions de droits. Certaines sont liées au nombre d'en​fants du donataire (610 € à partir du 3e enfant) ; d'autres sont directement liées à l'âge du donateur. Leur montant est de

- 50 %, lorsque le donateur a moins de 65 ans ;

- 30 %, lorsque l'âge du donateur est compris entre 65 ans et 75 ans.

Paiement différé et fractionné des droits.

En principe, les droits de donation (et de succession) doivent être payés au comptant, au moment du dépôt de l'acte de donation (ou de succession). 

Cela étant, lorsque la transmission porte sur les titres d'une société non cotée (chacun doit recevoir au moins 5 % du capital social) ou sur une entre​prise individuelle, les donataires ou héritiers peuvent demander à différer le paiement des droits pendant 5 ans puis, à l'expiration de cette période, à fractionner le paiement sur 10 ans à raison de 1/20 tous les six mois assor​ti d'un intérêt égal à 1,40 % pour 2002. Ce dispositif s'applique aussi bien aux biens transmis en pleine propriété qu'en nue-propriété. 

En revanche, un fonds de commerce donné en loca​tion-gérance ne peut, lors de sa trans​mission, bénéficier de ce dispositif.

II faut savoir que la vente ou la dona​tion de plus du tiers des biens reçus entraîne, en principe, le paiement immédiat des droits restants dus. 

En revanche, l'apport en société des biens reçus n'entraîne pas la remise en cause du paiement différé si le bénéficiaire prend l'engagement de conserver les titres reçus en contrepartie de son apport jusqu'à l'échéance du dernier terme du paiement fractionné.

Transmission sous forme successorale

Abattement de 50 % sur les successions.

Depuis 2000, un nouveau dispositif permet de réduire de moitié la valeur des parts de société et des biens des entreprises individuelles transmis en raison du décès du dirigeant. Pour les titres de sociétés (non cotées), ce régi​me de faveur est d'abord subordonné, à un engagement collectif, pris par le dirigeant de son vivant et encore en cours à son décès, de conserver au moins 34 % des parts pendant deux ans. Au moment du décès du dirigeant, un nouvel engagement individuel est pris, par chaque héritier, de conserver les titres reçus pendant six ans. 

En outre, l'un d'entre eux doit reprendre la direction de la société pendant 5 ans. Pour les entreprises individuelles, les héritiers doivent s'engager, dans l'acte de succession, à conserver les biens affectés à l'exploitation de l'entreprise pendant 6 ans. Là encore, un des héri​tiers doit reprendre l'exploitation pen​dant cinq ans.

Intérêts du dispositif.

Même si, à première vue, ce dispositif semble contraignant, il mérite toute​fois qu'on s'y intéresse car, en termes de gestion, ce dispositif laisse au dirigeant l'entière maîtrise de la direction de l'entreprise (la transmission ayant lieu au moment du décès), l'abatte​ment de 50 % pour le calcul des droits de succession peut s'avérer plus inté​ressant que l'application des différents abattements ; enfin, ce dispositif peut permettre de régler des situations dans lesquelles, pour diverses raisons (ex : absence de volonté des successibles), le dirigeant ne peut régler par anticipation l'en​semble de sa succession.

Transmission sous forme de vente

Lorsque la transmission prend la forme d'une reprise, les droits d'en​registrement diffèrent selon la nature des biens. La cession de parts est soumise à un droit de 4,80 % pour les parts de SARL et de 1 % (plafonné à 3 049 €) lorsqu'il s'agit d'actions. Depuis 1999, la cession de fonds de commerce est ramenée à 4,80 % pour la fraction du prix ou de la valeur vénale supérieure à 23 000 €.

Plus-values : de l'impo​sition à l'exonération

Principe : imposition des plus​-values professionnelles. 

Normalement, les plus-values dégagées sur la cession, par vente ou donation, des parts sociales ou des éléments d'une entreprise individuelle relèvent du régime des plus-values profession​nelles. Cela dit, il existe aujourd'hui plusieurs dispositifs qui permettent d'éviter ou de différer le paiement des droits. Le dirigeant, aidé de son conseil, a tout intérêt à les étudier, d'autant que, comme on l'a dit précé​demment, dans les opérations de transmission familiale, le dirigeant supporte souvent à lui seul le poids de toutes les impositions (plus-values et droit de mutation).

Dispositifs d'exonération ou de report des plus-values :

- Exonération des petites entre​prises. Les plus-values réalisées par les exploitants individuels qui cèdent tout ou partie de leurs biens professionnels peuvent être exonérées d'impôt si, d'une part, le montant de leurs recettes annuelles n'excède pas le double des limites du régime de la micro-entreprise, soit 152 600 € TTC, pour les entreprises de vente de mar​chandises et 54 000 € TTC, pour les autres et, d'autre part, s'ils exercent leur activité depuis au moins cinq ans.

- Donation d'une en​treprise individuelle. Ce dispositif permet, non pas d'exonérer, mais de reporter le moment de l'imposition des plus​-values résultant de la donation des élé​ments d'une entreprise individuelle. Pour cela, la donation (simple ou dona​tion-partage) doit porter sur l'en​semble des éléments de l'entreprise. L'imposition a lieu lorsque les biens transmis sont ensuite cédés par les nouveaux exploitants.

- L'apport à une société de l'en​semble des biens d'une entreprise individuelle bénéficie également d'un dispositif de faveur qui permet de reporter l'imposition des plus-values sur éléments non amortissables. L'imposition a lieu au moment de la cession (ex.: vente) ultérieure des titres reçus en contrepartie de l'ap​port. Les plus-values sur éléments amortissables ne sont pas imposées au nom de l'apporteur mais de la société bénéficiaire de l'apport.
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